
1 - LE FONCTIONNEMENT DE VOTRE COMPTE
8 La vie du compte
Ouverture d’un compte	 gratuit
Clôture d’un compte à vue	 gratuit
Transfert de compte vers une autre agence BDP	 gratuit
Changement d’adresse	 gratuit
Liste des opérations récurrentes (clôture de compte)	 gratuit
Désolidarisation d’un compte joint	 17.00
8 Les chèques
Mise à disposition de chéquiers et de carnets 
de remise de chèques personnalisées	 gratuit
Remise de chèques (date de valeur : J + 3)	 gratuit
Paiement d’un chèque (valeur : J - 2)	 gratuit
Frais d’émission d’un chèque de banque	 21.50
Frais d’opposition chèque(s) par l’émetteur	 37.45
Frais d’opposition chéquier complet	 48.45
Chèque remis à l’encaissement et retourné impayé	 15.00
Envoi de chéquier (frais réels en sus)	 5.50
8 Les virements
Réception d’un virement y compris SCT (valeur J)	 gratuit
Emission d’un virement entre comptes BDP (valeur J)	 gratuit
Emission d’un virement occasionnel externe y compris 
SEPA - SCT (valeur J)	 4.40
Virement permanent en faveur d’un tiers (valeur J)	 1.91
Emission d’un virement occasionnel externe Internet	 0.39
Mise en place, modification, suppression d’un virement
permanent externe	 6.00
8 Les prélèvements
Mise en place d’une autorisation de prélèvement 	 10.00
(hors certains émetteurs tels qu’EDF ou le Trésor Public)
Paiement d’un prélèvement (valeur J)	 gratuit
Paiement de titre interbancaire de paiement (TIP) (valeur J)	 gratuit
Intervention sur prélèvement	 16.65
8 Les retraits d’espèces
Retrait d’espèces dans toute agence BDP	 gratuit
Retrait d’espèces avec carte bancaire dans tout 
distributeur en France	 gratuit
8 Les cartes bancaires
3 Cotisation annuelle des cartes
	 Carte Visa Internationale à débit immédiat	 40.60
	 Carte Visa Internationale à débit différé	 47.80
	 Carte Visa Plus - Carte de retrait - à débit immédiat 	 33.00
	 Carte Electron 	 37.00
	 Carte Visa Premier à débit immédiat	 125.38
	 Carte Visa Premier à débit différé	 147.50
	 Carte Visa Premier - Droits d’entrée la 1ère année	 47.80
	 Carte Visa Infinite	 320.00
3 Opérations diverses
	 Modification du contrat	 19.30
	 Demande de code	 19.30
	 Opposition pour vol	 gratuit
	 Opposition pour perte ou autre motif	 19.30
	 Opposition pour vol avec code confidentiel	 gratuit
	 Opposition pour perte avec code confidentiel	 118.00

	 Réfection carte nationale ou visa classique suite à vol	 gratuit
	 Réfection carte nationale ou visa classique suite à perte 	19.30
	 Réfection carte Premier ou Infinite suite à vol	 gratuit
	 Réfection carte Premier ou Infinite suite à perte	 82.20
	 Réclamation porteur non fondée	 72.45
	 Relèvement de plafond	 25.50
	 Envoi CB en recommandé	 5.50
8 La banque à distance
Sur internet : Illiconet - abonnement mensuel	 2.25
Sur internet - BDP Net Bourse - abonnement mensuel	 2.85
(la cotisation comprend également l’abonnement à Illiconet)
Sur internet - Abonnement consultation seule	 1.50
Réfection de Carte Keypass suite à opposition	 5.10
Au téléphone : Illicophone - Abonnement 	 gratuit
	 (hors coût de communication)
8 Les incidents de fonctionnement et les opérations exceptionnelles
Frais de traitement exceptionnel (par écriture générant un solde 
débiteur non autorisé, plafonné à 3 par jour ou 30 par mois)	 13.00
Opposition sur carte pour utilisation abusive	 41.62
Rejet avis de prélèvement et de TIP sans provision (forfait)	 20.00
Rejet d’une échéance de prêt au motif sans provision	 15.00
Lettre d’information préalable pour chèque sans provision	 15.00
Forfait de frais par chèque rejeté pour défaut de provision - < 50 €	 30.00
Forfait de frais par chèque rejeté pour défaut de provision - ≥ 50 €	 50.00
Blocage de provision pour chèque rejeté sans provision	 14.00
Duplication de lettre d’injonction	 36.70
Gestion d’une interdiction bancaire d’une autre banque	 43.50
Réception d’un avis à tiers détenteur ou d’une saisie	 126.00
Réception d’une opposition administrative	 126.00
	 (plafonné à 10 % de la créance)
Compte inactif (perception semestrielle)	 83.00
Lettre de relance	 16.30
Gestion d’un courrier NPAI (adresse erronée)	 10.00
8 Les opérations avec l’étranger
3 Virement
	 Réception d’un virement européen	 gratuit
	 Réception d’un autre virement	 22.40
                                        si montant < 20 € 	 11.20
	 Emission d’un virement européen	 4.40
	 Emission d’un autre virement – com. de transfert	 0.10 %
	                                   minimum	 29.00
	                                   frais de correspondant	 réels
3 Chèque reçu
	 Encaissement SBF (valeur j + 15 calendaires)	 0.15 %
	                                  minimum	 18.00
	                                  maximum	 125.00
	 Crédit après encaissement (valeur J + 2 ouvrés)	 0.15 %
	                                   minimum	 22.40
	                                   maximum	 125.00
3 Commission de change sur toute opération en devises	
	                                  si opération < 76 ke 	 0,05 %
	                                  si opération > 76 ke	 0,03 %
	                                   minimum	 18.45

3 Change manuel (aux clients uniquement)
	 Délivrance et rachat de devises en billets de banque	 3.75 %
	                                   minimum	 5.70
	 Délivrance et rachat de devises en chèques de voyage	2.00 %
	                                   minimum	 5.70
8 Les découverts (sous réserve d’acceptation de votre dossier)
Taux de base bancaire (TBB)	 8.75 %
Découvert en compte autorisé (taux maxi)	 TBB + 8.95 %
Découvert en compte non autorisé (taux maxi) 	 TBB + 11.95 %
Commission de mouvement 	 0.20 %
Commission de plus fort découvert	 0.10 %
Mise en place autorisation exceptionnelle de courte durée	 25.00
8 Les autres services
Tenue de compte (par trimestre)	 15.95
Commission d’actualisation administrative 
et juridique de dossier (annuel)	 53.81
Relevés de compte chèque mensuel	 gratuit
	 journalier (coût par mois)	 33.00
	 quinaire (coût par mois)	 15.25
	 quinzaine (coût par mois)	 9.25
	 édition exceptionnelle au guichet	 3.00
Avis d’opération		  3.00
Délivrance de RIB		  gratuit
Frais de recherche - opération < 3 mois 	 17.40
Frais de recherche - opération > 3 mois 	 36.10
		  .+ par phocotopie	 1.40
Les recherches consécutives à un fait subi par le client (vol par exemple) sont 
exonérées de frais
Photocopie de chèque émis	 17.00
Attestations diverses		  35.00
Télécopie		  8.37
Dossier de succession simple (frais réels en sus)	 197.90
	 Dossier de succession avec titres (frais réels en sus)	 416.10
	 Suivi de dossier de succession (dossier de plus de six mois)	 83.65
Location de coffres - cotisation annuelle
	                                   petit	 138.50
	                                   moyen	 161.50
	                                   grand	 184.70
	                                   très grand	 262.30
	                                   dépôt de garantie restituable	 400.00

2 - LES CONVENTIONS
8 Convention Elan – de 12 à 18 ans. Cotisation mensuelle 
comprenant un compte de dépôt, une carte de retrait, une 
assurance pour la carte, un livret jeune	 1.90
8 Convention Elan – de 18 à 25 ans. Cotisation mensuelle 
comprenant un compte de dépôt, une carte de retrait et de paiement, 
une assurance pour la carte un livret jeune, Illiconet	 2.90
8 Droit au Compte – service bancaire de base réservé aux comptes 
ouverts sur désignation de la Banque de France	 gratuit
8 Moyens de paiement alternatif – service bancaire de base 
réservé aux clients interdits bancaires – cotisation annuelle	 40.00



3 - LES CREDITS
(sous réserve d’acceptation de votre dossier)

8 Les prêts personnels
Taux en fonction des conditions du marché
Frais de dossier	 85.70
Réserve de crédit permanent BDP Confiance             
	 cotisation annuelle (hors taux d’intérêt)	 30.60
8 Les autres prêts (hors Epargne Logement)
Taux en fonction des conditions du marché
Frais de dossier	 1.00 %
	                                   minimum	 270.30
8 Les autres services
Etude de dossier non finalisé	 50 % des frais standard
Promesse de caution	 53.80
Promesse d’hypothéquer créance < 15000 €	 154.00
Promesse d’hypothéquer créance > 15000 €	 231.50
Acte de nantissement et gage de véhicule	 243.10
Main levée sur garantie	 175.45
Délivrance de caution  		  2,00 %
	                                   minimum	 106.00
Frais de caution - acte standard	 63.25
Frais de caution - acte spécifique	 127.50
Information annuelle des donneurs de caution par courrier	 53.60
	                                   maximum	 107.20
Modification d’un contrat de prêt en cours	 306.00

4 - LES OPERATIONS SUR TITRES
8 Les ordres de bourse
3 Actions et valeurs assimilées - ordre < 15000 €	 1.50 %
	                                   de 15000 à 120000€	 1.26 %
	                                   > 120000€	 1.02 %
3 Obligations - ordre < 15000 €	 0.90 %
	                                   15000 à 150000€	 0.60 %
	                                   > 150000 €	 0.45 %
3 Commissions forfaitaire tout ordre valeur française
	                                   par valeur	 6.00
3 Commission minimale par ordre	 25.00
3 Ordres passés par internet	 - 50 % sur les frais standards
3 Ordres sur valeurs étrangères	 2.00 %
	                                   minimum	 104.04
	                                   frais correspondants étrangers 	 2.39 %
3 Opérations sur titres non cotés	 192.78
3 Souscription OPCVM 
      rétrocession maxi sur droits d’entrée	 3.25 %
3 OPCVM autres
      rétrocession maxi sur frais de gestion	 1.48 %
3 Souscription OPCVM hors gamme frais fixes	 68.34
8 Les droits de garde
3 Portefeuille multi-valeurs - < 10000€	 0.45 %
	                                   de 10000 à 20000€	 0.20 %
	                                   > 20000 €	 0.06 %
	 forfait par ligne de valeur française ou OPCVM	 7.40
	 forfait par ligne de valeur étrangère	 21,99
	 minimum par portefeuille	 73.00

3 Portefeuille conseillé : Saint Clair Patrimoine - < 40000 €	 89.70
	                                                 de 40000€ à 80000 €	 137.54
	                                                > 80000€	 203.32
8 Les autres opérations
3 Transferts de titres
Transfert interne valeur française - forfait par ligne	 10.90
Transfert interne valeur étrangère - forfait par ligne	 21.80
	                                   minimum par dossier	 94.65
Transfert interne valeur nominative non cotée - forfait par ligne	 32.95
Transfert externe valeur française - forfait par ligne	 23.60
Transfert externe valeur étrangère - forfait par ligne	 47.45
	                                   minimum par dossier	 94.65
Transfert externe valeur nominative non cotée - forfait par ligne	 71.10
Transfert d’un PEA vers l’extérieur - forfait par ligne	 23.80
	                                   minimum par dossier	 110.15
3 Relevé de titres à la demande	 17.20
3 Relevé de titres annuel	 gratuit
3 Plus values - service	 gratuit
3 Relevé ISF - par an	 45.25
3 Evaluation de titres - sur le montant estimé	 0.30 %
	 minimum par dossier (frais réels en sus)	 97.80
3 Opérations sur or - frais de courtage hors impôts et taxes	 1.35 %
	                                   minimum	 65.22
	                                   envoi (forfait)	 66.00

5 - L’EPARGNE
8 Rémunération des comptes épargne 
	 (taux au 01.09.09 susceptibles de variations)
Livret de Développement Durable (ex Codevi) - net d’impôts	 1.25 %
Livret A - nets d’impôts	 1.25 %
Compte sur livret (hors prélèvements sociaux et impôts)	 1.00 %
Livret d’Epargne Populaire - net d’impôts	 1.75 %
Livret Jeune - net d’impôts 	 2.25 %
Compte Epargne Logement - hors prime	 0.75 %
Plan d’Epargne Logement - hors prime	 2.50 %
8 Autres services
Ouverture et clôture d’un compte d’épargne	 gratuit
Frais de transfert d’un compte épargne (PEL ou CEL) 
vers l’extérieur	 52.70

6 - LA PROTECTION DES BIENS ET DES PERSONNES
8 Sécurité valeurs - assurance des moyens de paiement - par an	 22.35
8 Garantie des Accidents de la Vie - par an	 sur devis
8 Assurance Habitation	 sur devis
8 Assurance décès accidentel	 sur devis

Banque Dupuy de Parseval
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Tarifs TTC applicables 
au 1er janvier 2010

Principales conditions générales
applicables aux opérations des particuliers

Le présent document vous indique le prix, en euros, de nos 
principaux services. Ces tarifs sont exprimés taxes incluses 
lorsque celles-ci sont dues. Ils annulent et remplacent à compter 
du 1er janvier 2010 les précédentes conditions générales.
Ces conditions tiennent compte des évolutions induites par 
l’entrée en vigueur de la Directive des Services de Paiement au 
1er novembre 2009.
Faisant partie, en tant qu’annexe, de la convention de compte 
de dépôt, les conditions tarifaires sont affichées et tenues à la 
disposition de nos clients et du public dans chaque agence et 
sur le site Internet de la Banque. En cas de modification, le client 
sera informé par courrier deux mois avant la date d’application 
prévue.
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